
 

 

Auf der Mauer 11, Case postale, 8021 Zurich, T 043 244 73 00, F 043 244 73 79, info@suissetec.ch, www.suissetec.ch 

 Identification du module  
31.18 Traitement de la commande 1 VERSION : 3.9.2014 

  
PERSONNES 

CIBLÉES 
Ferblantier CFC ou personnes au bénéfice d’une formation équivalente 

TEMPS 

INDICATIF 
Pour un traitement méthodique-didactique approprié du module, nous recommandons aux 
prestataires de planifier environ 88 heures de cours (~ 117 leçons de 45 min.). 

Compétences 

Après avoir réussi l’examen du module, vous êtes en mesure d’organiser votre propre chantier, de 
planifier les ressources ainsi que d’établir la planification du personnel et des délais. Vous appliquez 
des méthodes, des aides et des techniques relevant de la gestion de projets. De plus, vous 
reconnaissez les conséquences inhérentes aux conditions préalables des contrats d’entreprise et 
prenez les mesures nécessaires afin d’éviter un avertissement. Enfin, vous connaissez les consignes 
de sécurité relatives à la branche. 

 

Sujets / objectifs 

1. PREPTRAV 

1.1. Vous comprenez la procédure de commande (C2). 

1.2. Vous vendez votre projet (C3). 

1.3. Vous organisez votre chantier (C3). 

1.4. Vous planifiez les ressources (matériel, outils) (C3).  

1.5. Vous établissez la planification du personnel et des délais (C3).  

2. Gestion de projets 

2.1. Vous communiquez avec les diverses parties prenantes (C3). 

2.2. Vous conduisez des entretiens et des séances (C3). 

2.3. Vous connaissez les sociétés et les personnes actives dans votre environnement 
professionnel (C2). 

2.4. Vous connaissez les principes des travaux en régie (C3). 

2.5. Vous reconnaissez les conséquences inhérentes aux conditions préalables des contrats 
d’entreprise (C4). 

2.6. Vous connaissez la procédure d’avertissement légale (C2). 

2.7. Vous prenez les mesures nécessaires afin d’éviter un avertissement (C3). 
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3. Sécurité au travail 

3.1. Vous identifiez les situations dangereuses (C2). 

3.2. Vous connaissez les consignes de sécurité relatives à la branche (C2). 

3.3. Vous évaluez des constructions de protection collective (C6). 

3.4. Vous connaissez les principes d’une installation anti-chute (C2). 

3.5. Vous connaissez les conditions nécessaires pour le montage (C2). 

Examen du module / aides 

Vous terminez le module par un examen écrit de 240 minutes.  

L’ensemble des documents écrits sont autorisés à l’examen. Une partie de l’examen peut être 
effectuée sans aides. 

Validité du certificat de module 

Le certificat de module est valable pendant 5 ans. 


